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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Direction nationale de l'hygiène et de la sécurité du travail 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Matériel de plongée, tuyaux, cordes, tenues de plongée, matériel 
divers de contrôle des postes de plongée, matériel de communication et chambres de 
compression. 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Ordonnance de la Direction nationale de 
l'hygiène et de la sécurité du travail contenant des dispositions relatives aux travaux 
effectués en plongée ainsi que des recommandations générales sur la mise en oeuvre de 
ces dispositions. 

6. Teneur: L'Ordonnance contient des dispositions, et des recommandations générales sur 
leurs modalités d'application, concernant la formation des plongeurs, les examens 
médicaux, le matériel de plongée et les installations sur le lieu de plongée ainsi que les 
mesures liées à la plongée proprement dite. Elle fixe également des règles spéciales 
relatives aux explosions sous-marines, à la soudure sous l'eau et à l'application de nitrox 
sous l'eau. En ce qui concerne les produits, les dispositions visent le matériel de plongée 
en général ainsi que le contrôle et l'entretien de celui-ci. 

7. Objectif et justification: Amélioration de la sécurité et de l'efficacité des travaux 
effectués en plongée 

8. Documents pertinents: CEN EN 250 - Appareils respiratoires - Appareils de plongée 
indépendants, à air comprimé et à circuit ouvert 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

Adoption: novembre 1993 
Entrée en vigueur: juillet 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 septembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 


